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L’engagement de la responsabilité de l’administration suppose qu’existe un préjudice 
(I) et un lien de causalité entre ce dernier et le fait dommageable (II). Une fois ces 
éléments réunis, reste à savoir qui va voir sa responsabilité engagée devant le juge 
(III). 

 

 Le préjudice 
 

Il faut aborder les titulaires du droit à réparation (A) et les caractères du préjudice (B). 

 

A) Les titulaires du droit à réparation 
 

Sont titulaires du droit à réparation les victimes directes, indirectes (victimes par 
ricochet – ex : conjoint de la victime), mais aussi leurs ayants droit si les victimes n’ont 
pas agi elles-mêmes.  

Il n’est pas nécessaire qu’il y ait un lien juridique entre la victime directe et la victime 
indirecte. Il suffit de démontrer que le préjudice de la victime directe a des 
conséquences dommageables/certaines pour la victime secondaire : CE, 1978, Veuve 
Muesser : la concubine, en cas de liaison suffisamment stable et continue, peut 
obtenir la réparation du préjudice que lui cause le décès de son compagnon.  

 

B) Les caractères du préjudice  
 

1) Le préjudice doit être indemnisable 

 

Le préjudice ne doit concerner une situation illégale ou illégitime dans laquelle se 
trouve la victime. C’est l’application de l’adage « nul ne peut se prévaloir de sa propre 
turpitude ».  
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Exemple :  CE, 1980, Société Cinq-Sept : À la suite d’un incendie 
dans une boite de nuit, le propriétaire qui avait délibérément violé toutes les 
règles de sécurité ne pouvait pas obtenir la réparation du préjudice qu’il 
alléguait en raison de la faute de la commune qui ne l’avait pas obligé à 
respecter lesdites règles.  

 

2) Le préjudice doit être direct 

 

Il doit y avoir un lien de causalité direct entre le fait générateur et le préjudice subi.  

 

3) Le préjudice doit être certain  

 

Les dommages subis doivent être réels et non pas hypothétiques. Le préjudice doit 
exister.  

Toutefois, le juge administratif accepte d’indemniser un préjudice futur lorsqu’il est 
certain qu’il arrivera : CE, 21 février 2000, Vogel.  

 

4) Un préjudice anormal et spécial pour les cas de responsabilité 
sans faute 

 

Le préjudice doit être spécial c’est-à-dire qu’il ne doit concerner qu’une personne ou 
un groupe de personnes déterminées et identifiables.  

Le préjudice doit être anormal c’est-à-dire qu’il doit dépasser les inconvénients qui 
doivent être supportés par tous au nom de l’intérêt général ou des exigences de la vie 
en société.  
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5) Caractère matériel ou immatériel du préjudice 

 

Tous les préjudices matériels et immatériels peuvent être indemnisés.  

S’agissant du préjudice matériel, il renvoie aux dommages causés aux personnes 
(dommages corporels, perte de revenus) ou aux biens des personnes (dégradations, 
perte de valeur). Il repose sur une constatation de faits et d’éléments de preuve qui 
sont généralement aisés à apporter. 

S’agissant du préjudice immatériel, c’est-à-dire le préjudice moral, il est évalué selon 
une méthode forfaitaire. 

 

Exemple :  Sont admis : 

- Le préjudice lié à l’atteinte à la réputation et à l’honneur : CE, 1957, 
Demoiselle Artus.  

- Le préjudice esthétique : CE, 23 avril 1965, Kankowsky.  

- La souffrance physique : CE, 1998, Demoiselle Reynier.  

- Les troubles dans les conditions d’existence : CE, 1965, Peyre. 

- La douleur morale comme le préjudice affectif lié à la perte d’un être 
cher : CE, 1961, Le Tisserand.  

- L’atteinte au droit moral d’un auteur en cas de dégradation de son 
œuvre : CE, 1936, Sudre. 

 

 Le lien de causalité 
 

Il convient de comprendre comment le lien de causalité est constitué en droit 
administratif (A) avant de se pencher sur les éventuelles causes de rupture de ce lien 
(B). 
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A) La réalité du lien de causalité : la théorie de la causalité 
adéquate 

 

En droit administratif s’applique la théorie de la causalité adéquate : On n’est 
responsable que des conséquences normales d’un acte. Le juge ne retient que les 
conséquences directes de l’acte, lorsqu’il est évident que le cours ordinaire des choses 
aboutisse à ce résultat. 

 

Exemple :  CE, 1969, Établissements Lassailly et Bichebois : 
Salissures importantes des moquettes d’un cinéma découlant directement 
de l’épandage de goudron frais, effectué sans dispositif pour le passage des 
piétons, alors qu’il s’agit de l’itinéraire normalement emprunté par ces 
derniers pour se rendre au cinéma. Indemnisation des salissures ordonnée 
par le juge. 

Pour une application négative : CE, 1966, Marais : À cause de l’affaissement 
de la chaussée (donc défaut d’entretien normal), un camion a subi de graves 
dégâts et après réparation, son moteur a explosé. Le juge a retenu que 
l’explosion du moteur était liée directement à la réparation défectueuse et 
non à l’affaissement de la chaussée. Pas de responsabilité de 
l’Administration. 

 

B) Les causes de rupture du lien de causalité : les limitations 
ou exonérations de responsabilité 

 

Toutes les causes directes et réelles, indépendantes de l’administration, exonèrent 
cette dernière en tout ou partie, selon leur part respective dans la survenance du 
dommage. Il convient en ce sens de distinguer la faute de la victime (1), le fait du tiers 
(2), la force majeure (3) et le cas fortuit (4). 
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1) La faute de la victime  

 

Lorsque la faute de la victime est la cause totale ou partielle du dommage, 
l’administration est exonérée à due proportion, que ce soit dans le cadre de la 
responsabilité pour faute ou sans faute. 

Le juge prend en compte la gravité de la faute de la victime pour déterminer sa part 
dans la survenance du dommage. 

La faute de la victime peut prendre différentes formes : négligence, imprudence, excès 
de vitesse défaut de surveillance des parents quand le dommage est subi par des 
enfants, etc. 

 

2) Le fait du tiers 

 

C’est l’hypothèse où un tiers est l’auteur ou le coauteur du dommage. Le tiers doit 
réparer les dommages qu’il cause ou concoure à causer.  

Le fait du tiers devrait donc exonérer en tout ou partie l’administration. Mais le tiers 
peut être inconnu ou insolvable, ce qui peut apparaitre injuste pour l’indemnisation de 
la victime donc le régime de responsabilité administrative le prend en compte : 

- Le fait du tiers exonère partiellement ou totalement l’administration en 
matière de responsabilité pour faute. 

- Une exception : Lorsque les différents services qui ont concouru à la 
réalisation du dommage ont un lien de collaboration si étroit entre eux 
qu’ils peuvent être considérés comme formant un tout.  

 

Exemple :  CE, 1993, M. D : Responsabilité solidaire pour les 
dommages dus à la transfusion de sang contaminé de l’État, chargé de la 
réglementation et du contrôle en matière de transfusion, et des centres de 
transfusion eux-mêmes 

 

- En revanche, le fait du tiers n’est pas exonératoire en cas de 
responsabilité sans faute (CE, 1956, Cne du Crotoy) ou en cas de 
dommages de travaux publics (CE, 1996, Fonds de garantie 
automobile). 
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3) La force majeure 

 

Trois éléments traditionnels doivent être réunis pour que la force majeure s’applique : 
imprévisibilité, irrésistibilité et extériorité (ex : CE, 2010, Cne de Garges-lès-
Gonesse : La maladie d’un chanteur n’est ni extérieure, ni irrésistible et n’est donc pas 
constitutive d’un cas de force majeure). 

 

La force majeure ne joue aucun rôle autonome en matière de responsabilité pour 
faute : l’auteur s’exonère, dans ce cas, soit en démontrant qu’il y avait force majeure, 
soit en démontrant qu’il n’a pas commis de faute.  

À l’inverse, la force majeure joue un rôle autonome en matière de responsabilité 
sans faute. L’administration doit démontrer qu’elle n’est pas responsable du 
dommage. L’extériorité constitue l’élément essentiel.  

Ainsi, la rupture du barrage de Malpasset qui a entraîné la mort de dizaines de 
personnes n’est pas due à un cas de force majeure (pluies importantes), car 
l’administration n’arrive pas à démontrer que cette rupture, due à l’explosion de la 
roche à l’aval immédiat de l’ouvrage sous la pression de l’eau retenue par ce dernier, 
est extérieure au barrage (CE, 1971, Ville de Fréjus). 

 

Si la force majeure est reconnue, ce qui reste assez rare (CE, 1986, Cne de Val 
d’Isère : Pas de force majeure quand l’administration a délivré un permis de construire 
en un lieu où il y avait déjà eu trois avalanches depuis 1917, car le dommage est 
prévisible/Force majeure admise lorsqu’il s’agit de pluies les plus fortes depuis 
100 ans CE, 1986, Syndicat interdépartemental d’assainissement de la région 
parisienne), elle exonère en tout ou partie l’administration selon les rôles 
respectifs de l’évènement et de l’action administrative dans la réalisation du 
dommage, l’administration ayant pu aggraver le préjudice par sa mauvaise 
intervention. 

 

4) Le cas fortuit 

 

Pour aller plus loin : En droit privé, la force majeure et le cas fortuit ne 
sont pas distingués. Il en va différemment en droit administratif. 
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Le cas fortuit diffère de la force majeure en ce qu’il peut être assimilable à la cause 
inconnue. 

 

Exemple :  CE, 1912, Ambrosini : Explosion d’un navire, qui n’était 
pas un cas de force majeure, car interne au bateau, mais qui avait une cause 
inconnue. 

 

Le cas fortuit exonère totalement ou partiellement l’administration en cas de 
responsabilité pour faute : l’administration a bien pris les précautions nécessaires, et 
pourtant, pour des raisons inconnues, il y a eu un dysfonctionnement. 

En revanche, le cas fortuit n’est pas exonérateur en cas de responsabilité sans 
faute, car, comme la cause est inconnue, l’administration ne peut pas rapporter la 
preuve que le dommage est extérieur à une quelconque action ou inaction de sa part. 

 

 La personne responsable 
 

Question :   Contre qui l’action en responsabilité doit être intentée ? 

Afin de répondre à cette question (B), il est nécessaire de distinguer au préalable la 

faute personnelle de la faute de service (A).  

 

A) La distinction entre la faute personnelle et la faute de 
service 

 

Cette distinction a été opérée pour la première fois dans l’arrêt du Tribunal des 
Conflits de 1873, Pelletier.  

  



 

10 
 

Le principe : 

- La faute personnelle est en général commise hors du service, mais peut 
également être commise en service. Elle engage l’agent sur son 
patrimoine propre devant le juge judiciaire qui fait application des règles 
de droit civil.  

- La faute de service est commise par l’agent à l’occasion d’actions faites 
pour le compte de l’administration/du service. La faute est rattachée au 
service. L’administration est alors responsable devant le juge 
administratif qui fera application des règles du droit administratif. 

 

La délimitation entre les deux fautes a été explicitée par Robert Laferrière dans ses 
conclusions sur l’arrêt du TC, 1877, Laumonnier-Carriol : est une faute de service, 
outre la faute anonyme, l’acte dommageable impersonnel qui révèle un 
administrateur plus ou moins sujet à erreur. Est au contraire personnelle, la faute 
qui révèle l’homme avec ses faiblesses, ses passions et ses imprudences.  

 

Conséquences :  

Par principe, la faute commise hors du service est extérieure à celui-ci et constitue 
donc une faute personnelle. À l’inverse, la faute commise dans le service est a priori 
une faute de service qui engage donc la responsabilité de l’administration du fait de 
son agent.  

Toutefois, dans certaines hypothèses, quand bien même la faute est commise dans 
le service, elle peut se détacher de celui-ci et constituer alors une faute 
personnelle.  

En ce sens, voir les conclusions de Morisot sur TC, 1977, Jouvent : Constitue une faute 
personnelle l’acte qui, bien qu’accompli dans le service, lui est étranger soit à raison 
des mobiles personnels qui ont animé son auteur, soit à raison de la portée donnée à 
cet acte qui place celui-ci en dehors du champ normal de l’administration ou des 
moyens employés qui ne sont pas au nombre de ceux qu’utilise normalement un 
administrateur.  

En d’autres termes, est une faute personnelle celle accomplie hors service ou dans le 
service, mais qui est moralement ou matériellement détachable de l’exercice des 
fonctions de l’agent. 
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Exemple :  Faute personnelle quand l’agent est animé d’une intention 
malveillante : caractère volontaire de la faute (TC, 1925, Navarro) qui révèle 
une intention de nuire (CE, 1937, Quesnel). 

Faute personnelle lorsqu’elle présente une gravité inadmissible (CE, 1999, 
Moine : militaire qui avait dirigé en public des exercices de tirs mais à balles 
réelles).  

Faute personnelle en cas d’excès de comportement : excès de vitesse, non-
maîtrise d’un véhicule ou d’un matériel, brutalités excessives, insultes, etc.  

 

S’il y a faute de service, la victime doit rechercher la responsabilité de l’administration.  

Si la faute est personnelle, la victime doit en principe aller rechercher la responsabilité 
de l’agent. Or, l’agent, lui, peut être insolvable.  

Face à une telle inégalité pour la victime, le juge est venu mettre en place des 
mécanismes garantissant l’indemnisation de la victime. 

 

B) Les mécanismes de garantie de l’indemnisation des 
victimes 

 

Il existe trois mécanismes de garantie : le cumul de fautes (1), le cumul de 

responsabilités (2) et l’hypothèse où la faute commise hors service garde un lien avec 

ce dernier (3). 

 

1) Le cumul de fautes  

 

Dans cette hypothèse, le dommage résulte à la fois d’une faute de service reprochée 
à l’administration, et d’une faute personnelle reprochée à l’agent.  
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a) Conjonction de fautes accomplies toutes les deux au sein du 
service  

 

CE, 1911, Anguet : Une personne a été blessée suite à l’accomplissement de deux 

fautes : Le bureau de poste dans lequel elle se rendait a fermé avant l’heure fixée par 

le règlement (faute de service), suite à quoi, l’un des postiers l’a violemment poussée 

pour la faire sortir dudit bureau de poste (faute personnelle).  

 

b) Addition d’une faute de service et d’une faute personnelle 
commise hors service 

 

CE, 1963, Ministre des armées c/consorts Occelli : Un assassinat a été commis par 
des militaires en état d’ébriété. C’est une faute personnelle, mais qui révèle 
également une faute de service puisque les soldats saouls ont pu sortir du camp sans 
difficulté en raison d’un défaut de surveillance de ces derniers.  

 

Conséquences : En cas de cumul de fautes, la victime a le choix entre demander la 
réparation de la totalité de son préjudice soit à l’administration, soit à l’agent. Mais 
dans la mesure où l’administration étant par définition solvable, la victime a tout 
intérêt à rechercher la responsabilité de cette dernière. 

Si c’est l’administration qui a vu sa responsabilité engagée pour le tout, alors, elle 
pourra se retourner ensuite contre l’agent par le biais d’une action récursoire, afin que 
celui-ci assume sa part de responsabilité dans la survenance du dommage (CE, 1951, 
Laruelle).  

Si c’est l’agent qui a été sanctionné pour le tout alors, il pourra se retourner contre 
l’administration pour qu’elle prenne en charge la réparation de la part du préjudice 
découlant de la faute de service (CE, 1951, Delville).  
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2) Le cumul de responsabilités  

 

Formule du Commissaire au Gouvernement Léon Blum sous l’arrêt du CE, 1918, 
Lemonnier : « Si la faute personnelle a été commise dans le service ou à l’occasion du 
service, si, en un mot, le service a conditionné l’accomplissement de la faute, alors la 
faute se détache peut-être du service, mais le service, lui, ne se détache pas de la 
faute. » 

 

Exemple :  Arrêt Lemonnier : En l’espèce, un maire avait laissé se 
dérouler lors d’une fête foraine une activité de tir à proximité d’une 
promenade publique. C’est une faute personnelle du maire en raison de son 
extrême gravité, mais qui a été commise à l’occasion du service.  

CE, 1937, Demoiselle Quesnel : Mlle Quesnel avait détourné les fonds de 
nombreux usagers, c’est une faute personnelle, mais qui se rattache au 
service parce qu’elle a été commise lors de l’exercice de ses fonctions de 
receveuse des postes.  

 

Dans de telles hypothèses, le juge applique la théorie du cumul de responsabilités.  

Là encore, la victime peut engager, pour le tout, soit la responsabilité de 
l’administration, soit la responsabilité de l’agent.  

L’administration pourra se retourner contre l’agent pour qu’il assume sa 
responsabilité dans la survenance du dommage si c’est sa responsabilité qui a été 
engagée, et inversement.  

 

3) La faute personnelle commise hors du service, mais qui conserve 
un lien avec le service 

 

C’est lorsque le service a été lié ou a conditionné la faute personnelle d’une manière 
ou d’une autre ; lorsque les moyens ou les instruments de la faute ont été mis à 
disposition de l’auteur de l’acte dommageable par le service.  

CE, 1949, Demoiselle Mimeur : Si l’action n’est pas dépourvue de tout lien avec le 
service alors la responsabilité de celui-ci peut être engagée.  
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En l’espèce, un agent, parti en mission avec le véhicule fourni par le service, fait un 
détour, quitte l’itinéraire normal et cause un dommage. Il n’y a pas de faute de service, 
donc pas de cumul de fautes. Le dommage n’a pas été subi pendant le service, donc 
pas de cumul de responsabilités. Toutefois, le service n’est pas étranger à la faute 
puisque celle-ci a été réalisée avec les moyens du service : le véhicule. S’applique 
alors ce troisième mécanisme qui permet à la victime d’aller rechercher la 
responsabilité de l’administration.  

 

Par la suite, le juge va néanmoins venir durcir les conditions de mise en œuvre de ce 
mécanisme de garantie : il ne suffit plus que le service ait fourni l’instrument du 
dommage, il faut également des circonstances particulières. 

 

CE, 1973, Sadoudi : Une faute personnelle a été commise par un policier qui, en 
manipulant son arme de service, a tué accidentellement l’un de ses collègues dans 
leur chambre commune. Le juge a retenu que la faute n’était pas dépourvue de lien 
avec le service en raison de l’obligation faite aux policiers de conserver leur arme de 
service à leur domicile et de la nettoyer régulièrement. 

  

À l’inverse, CE, 1975, Pothier : Le seul fait que, pour commettre par vengeance un 
homicide volontaire, un gendarme a utilisé son arme de service sans autre 
circonstance, ne suffit pas à rattacher la faute au service.  

 

À retenir : Si les conditions de ce troisième mécanisme de garantie 
sont remplies, la victime pourra engager soit la responsabilité de l’agent, 
soit la responsabilité de l’administration qui pourra in fine se retourner 
contre l’agent et inversement si c’est la responsabilité de l’agent qui a 
été actionnée.  

  


